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Animations de juin renseignements 03.84.67.67.19 

Du 31 mai eu 30 juin à l'OT : exposition "Portraits de poules" Geneviève Didion 

31 mai et 1er  juin  

14h - 18h 

Rendez vous aux jardins. Musée des Arts et techniques. Visite 

guidée : découverte des différentes espèces du jardin   

7 juin à partir  

de 14 h 

Inauguration de la saison estivale du musée 

"1914, la fin d'un monde ?" 
Concert du Brass Band SAGONA : musique de la belle époque 

Offert par les amis des musées départementaux 

Rallye des Princes : arrivée à 16 h de voitures d'avant 1914   

7, 8, 9 juin Fête patronale Pl. Charles Quint 

Samedi 14 juin 

15 h - 16 h 30 

Chorale "le Bouquet de cœurs". Chansons du 

passé, du présent, du futur. 

Église de 

Champlitte-la-Ville 

Dimanche 15 juin Vide-greniers de "Montarlot Renouveau" Montarlot 

Dimanche 15juin 
Journée de la randonnée  

et repas champêtre (12 km) 
Leffond 

Vendredi 20 juin 

14 h 30 

Conférence à l'église de Champlitte-la-Ville :  "L'église St-
Christophe de Champlitte-la-Ville d'hier et d'aujourd'hui."    

Dimanche 22 juin 
Repas annuel de "la joie de vivre" 

Inscriptions au 03 84 67 87 44 
Salle des fêtes 

Du 23 au 25 juin 
L'été des artisans : expo-vente au corps de garde  

Martine Joly, céramiste, Elodie Jouquin., couturière.  

Samedi 21 juin 

Fête de la musique   

Feux de la St Jean Restauration, buvette. Pl Charles Quint 

 À Margilley, 2 musiciens vésuliens animeront à partir de 20 h à 

la salle des fêtes (variétés musette), et au camping soirée. 

Dimanche 29 juin  
Concours de pêche. Repas buvette Branchebeau 

Vide greniers 06 19 16 29 86 Camping 

9ème édition de Vision d'artistes 

Dans le bourg de Champlitte : dimanche 13 juillet 

Cette manifestation organisée par les Petites cités 

comtoises de Caractère se veut avant tout une fête de la 

peinture et du dessin. Chaque artiste, amateur ou 

professionnel, réalisera dans sa catégorie une œuvre 

s'inspirant du patrimoine architectural, paysager, urbain de 

la commune. La finale régionale aura lieu le 27 septembre à 

Faucogney et la mer.                 Rens et inscriptions à l'O.T.     
Elections européennes dimanche 25 mai 

Nous avions à élire les 9 députés représentant le  Grand Est. 

Résultats de Champlitte (nous ne publions ici que les résultats des 7 listes 
ayant obtenu au total le plus grand nombre de voix.) 

Bureau de 

vote 
FN UMP PS Modem 

Europe 

Ecologie 

Front 

Gauche 

élec-

teurs 

Votants 

Exprimés 

De-

bout... 

Champlitte 118 90 57 17 21 24 819 402/379 23 

Cham-la-V 21 4 1 2 0 2 73 41/38 1 

Frettes 22 15 3 5 3 4 125 64/62 2 

Leffond 12 22 2 6 3 2 122 57/56 2 

Margilley 9 11 11 1 1 7 104 50/48 4 

Montarlot 17 15 1 3 2 6 83 49/47 0 

Neuvelle 26 14 6 4 2 0 111 64/61 0 

Total 1437 727/691 225 171 81 45 38 32 32 

Représentation territoriale 

CC4R : Le nouveau président, Michel Albin, Maire de Ray sur Saône, succède 

à Charles Gauthier.  

Vice Présidents de la CC4R : Gilles Teuscher, Jean Pierre Louvot de 

Dampierre, Roland Fassenet de Beaujeu 

Pays graylois : Gilles Teuscher succède à Jean Pierre Maupin à la 

présidence du pays graylois. En principe, cette institution devrait 

disparaître au 1er janvier 2015 pour laisser la place au SCoT. 

SCoT : Schéma de Cohérence Territorial. Il vise à donner un cadre cohérent 

au développement et à l'organisation du territoire. La présidence du SCoT 

qui couvre un territoire semblable à celui du Pays graylois,  vient d'être 

confiée à Frédéric Henning, maire de Pesmes.  
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ALSH de juillet 
Il se déroulera sur les 4 premières semaines des vacances d'été, du lundi 7 

juillet au vendredi 1er août. Les jeunes seront encadrés par 5 adultes sous la 

direction de Gwylene Guenard. 

Thème retenu cet été : les fables de La Fontaine 

Horaires : 7 h 30 - 18 h 

L’ALSH offrira des journées à thème aux jeunes de 12 à 16 ans.  

Les inscriptions seront prises à la semaine, à la journée ou à la demi-journée. 

Une sortie est prévue chaque semaine : Vélo-rail à Pusey, ferme découver-

te... Le planning sera communiqué courant juin.       Rens au 06 88 33 23 29 

Ces services aux enfants peuvent être partiellement pris en charge par la 
CAF. Pensez-y. 

Rentrée 2014 : mise en place des rythmes scolaires 
 

Réunion d'information 

À la salle polyvalente Vendredi 6 juin à 18 h 
 

Les horaires de l'année prochaine sont officiellement validés par 

l'inspection académique. Ils seront donc applicables dès la rentrée de 

septembre 2014. 2 changements importants : Travail sur 5 matinées avec  

des cours le mercredi matin et mise en place des TAP (temps d'activités 

périscolaires).  

Maternelles : les petits et moyens seront pris en charge par les ATSEM de 

l'école de 13 h 30 à 14 h, les enfants de grande section seront accueillis par 

des animateurs sur la même tranche horaire. 

Primaire : les élèves seront répartis dans des groupes d'une dizaine 

d'enfants maximum. Ils travailleront dans des ateliers de 15h à 16h30 sur 2 

après-midis pour les groupes de CP-CE et 2 autres après-midis pour les CM. 
 

La commune de Champlitte a choisi de proposer ces activités gratuitement 

afin de permettre à tous d'y avoir accès. Le Conseil général de Haute Saône 

a décidé pour sa part de maintenir la gratuité des transports. (une vingtaine 

de départements proposent encore cette gratuité). Le seul ramassage 

supplémentaire du mercredi coûtera au département 800 000 € !  

PLU La transformation du plan d'occupation des sols (POS) en plan local 

d'urbanisme (PLU) arrive à son terme. Ce processus a été entamé en 2011. 

Nous en sommes à la phase 4, sur 7. 

Un registre à la disposition de chacun est consultable à la mairie. Il 

permettra de consigner l'ensemble des remarques du public. 

Le projet sera soumis à un prochain conseil municipal, phase 5, avant 

l'enquête d'utilité publique, phase 6, puis validation définitive par le Conseil. 

Micro crèche 
Le dossier avance. La CC4R a retenu un cabinet 

d'architectes de Vesoul, le cabinet…) pour assurer la 

construction des locaux, dans l'ancienne usine ACOMEP, en 

face de la maison de santé. Les plans sont arrêtés, les appels 

d'offre en direction des entreprises vont pouvoir être lancés et les travaux 

pourraient commencer prochainement. Si tout se passe comme prévu, la date 

d'ouverture au 1er janvier 2015 peut être maintenue. 

Numérisation des chemins de randonnées 
Actuellement, 20 chemins de randonnées sont répertoriés et balisés sur 

l'ensemble du canton de Champlitte. Chacun d'eux répond aux critères  de 

classement fixés par la fédération française de randonnée : panneau de 

départ, balisage, entretien, sont à la charge de l'office de tourisme avec 

l'aide financière de la communauté de communes pour les chemins de 

catégorie 2 ou du département, pour ceux de catégorie 1 (Via Francigena 

dans la CC4R entre Coublanc et Vaudey) et les bords de Saône. 

Chaque circuit est disponible sous la forme d'un dépliant à l'office de 

tourisme. Ils sont de plus en cours de numérisation afin d'être proposés à 

l'utilisation du randonneur qui pourra se faire guider par GPS par 

l'intermédiaire de son Smartphone.  On marche aujourd'hui à une autre 

époque ! 

Permanence à la mairie : subventions pour les travaux liés à l'amélioration 

de l'habitat. Mercredi 4 juin. (sans rendez-vous.) 

Dégradations : encore et toujours !  Un feu 

rouge, probablement trop long, jeté directement 

dans le Salon, des pierres enlevées sur les murs 

de la caborde, aux lavières, des fleurs 

arrachées ou simplement cassées, des poubelles 

retrouvées dans le lavoir… trop d'exemples qu'il 

faut sans cesse rappeler et dénoncer. 

Carte d'identité : à compter du 1er janvier 2014, la durée de validité de la 

carte nationale d'identité passe de 10 à 15 ans. L'allongement de 5 ans 

concerne les cartes sécurisées, plastifiées, délivrées à partir du 2 janvier 

2004 à des personnes majeures. Cette prolongation est  automatique, la 

date de validité inscrite sur le titre ne sera pas changée. 


